
TEA FCPI 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Page 1 sur 2 

Eurobio Scientific : levée de la dernière condition suspensive règlementaire 
au projet d’OPA initié par EB Development  

Paris, le 16 octobre 2024 – 16h50

Eurobio Scientific (FR0013240934, ALERS, éligible PEA-PME), groupe français leader dans le 
diagnostic médical in vitro et les sciences de la vie, annonce que le projet d’offre publique d’achat 
initié par EB Development visant l’intégralité des actions Eurobio Scientific a été autorisé ce jour par 
le Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie au titre du contrôle des investissements 
étrangers en France. 

Cette décision vient compléter la décision d’autorisation du 30 août 2024 de la Commission 
Européenne au titre du contrôle des concentrations, ainsi que la décision du Gouvernement italien 
du 5 août 2024 valant autorisation au titre du contrôle des investissements étrangers en Italie. 

L’ouverture de l’offre ne fait donc plus l’objet de condition suspensive mais le projet d’offre demeure 
soumis à l’examen de l’Autorité des marchés financiers. 

Il est rappelé qu’en sus du seuil de caducité obligatoire de 50% prévu par l'article 231-9, I, 1° du 
règlement général de l'AMF, l’Offre sera soumise à un seuil de renonciation en application de l’article 
231-9, II du règlement général de l’AMF permettant à l’Initiateur de retirer l’Offre si moins de 66,66 %
des actions et des droits de vote théoriques de la Société sont apportés à l’issue de l’Offre.

Avertissement : 

Ce communiqué a été préparé à des fins d’informations uniquement. Il ne constitue ni une offre d’achat ou 
d’échange, ni une sollicitation d’une offre pour la vente ou l’échange de titres Eurobio Scientific S.A., ni une 
offre d’achat ou d’échange, ni une sollicitation d’une offre pour la vente ou l’échange de titres Eurobio 
Scientific S.A. 

La diffusion, publication ou distribution de ce communiqué peut être restreinte par la loi dans certaines 
juridictions et, en conséquence, toute personne en sa possession située dans ces juridictions doit s’informer 
des restrictions légales en vigueur et s’y conformer. 

Conformément à la règlementation française, l’offre publique d’EB Development SAS et le Projet de Note 
en Réponse d’Eurobio Scientific S.A. comportant les termes et conditions de l’offre publique restent soumis 
à l’examen de l’Autorité des marchés financiers. Il est fortement recommandé aux investisseurs et aux 
actionnaires situés en France de prendre connaissance du Projet de Note en Réponse mentionné dans ce 
communiqué, ainsi que de toute modification ou de tout supplément apporté à ce document, dans la mesure 
où celui-ci contient des informations importantes sur l’opération proposée ainsi que sur d’autres sujets 
connexes. 

Le Projet de Note en Réponse est disponible sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et d’Eurobio 
Scientific S.A. (www.eurobio-scientific.com) et peut être obtenu sans frais sur simple demande auprès 
d’Eurobio Scientific S.A. (7, avenue de Scandinavie, ZA de Courtaboeuf, 91953 Les Ulis). 

http://www.amf-france.org/
http://www.eurobio-scientific.com/
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Ni Eurobio Scientific S.A., ni ses actionnaires et conseils ou représentants respectifs n’acceptent une 
quelconque responsabilité dans l’utilisation par toute personne du présent communiqué ou de son contenu, 
ou plus généralement afférentes à ce communiqué. 

 
 

A propos d’Eurobio Scientific 
 
Eurobio Scientific est un acteur majeur dans le domaine du diagnostic in vitro de spécialités. Il intervient de la recherche à la 
commercialisation de tests diagnostiques dans les domaines de la transplantation, de l’immunologie, des maladies infectieuses, et 
propose des réactifs dédiés aux laboratoires de recherche, y compris pour les sociétés pharmaceutiques et de biotechnologie. Avec ses 
nombreux partenariats et sa forte présence hospitalière, Eurobio Scientific dispose de son propre réseau étendu de distribution et d’un 
portefeuille de produits propriétaires. Le Groupe compte environ 320 collaborateurs, quatre unités de production basées en région 
parisienne, en Allemagne, aux Pays Bas  et aux Etats-Unis, et des filiales à Milan en Italie, Dorking en Grande Bretagne, Sissach en Suisse, 
Bünde en Allemagne , Anvers en Belgique et Utrecht aux Pays-Bas. 
Eurobio Scientific a pour actionnaire de référence la holding EurobioNext, qui réunit ses deux dirigeants Jean-Michel Carle et Denis 
Fortier au côté du programme d’investissement « Pépites et Territoires » by AXA & NextStage AM, géré par NextStage AM. 
Pour toute information complémentaire, visitez le site : www.eurobio-scientific.com  
 
Les actions d’Eurobio Scientific sont cotées sur Euronext Growth Paris  
Indices Euronext Growth BPI Innovation, PEA-PME 150 et Next Biotech, label Euronext European Rising Tech.Mnémonique : ALERS - 
Code ISIN : FR0013240934 - Reuters : ALERS.PA - Bloomberg : ALERS:FP  
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